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Résumé 

La pornographie juvénile existe depuis fort longtemps et les moyens qui permettent sa 
consommation se retrouvent maintenant sous diverses formes. Toutefois, ce n'est qu'avec la 
popularité d'Internet qu'elle a littéralement explosé. Dans le cadre de la présente étude, deux 
objectifs ont été définis: d'abord, une recension des écrits les plus récents portant sur la 
pornographie juvénile a été effectuée. Ensuite, une analyse des différents profils des personnes 
mises en cause dans au moins un événement de pornographie juvénile au Québec sera présentée. 
Pour ce faire, une analyse des données policières a été effectuée et tous les individus mis en 
accusation pour pornographie juvénile entre 1998 et 2004 au Québec ont été répertoriés. 
L'échantillon se composait de 192 sujets. Pour créer les profils d'individus, une analyse 
taxinomique, en utilisant différentes variables sociodémographiques, a été réalisée. Par la suite, 
une analyse de certains dossiers d'enquête a permis de mieux comprendre les différents types de 
pornographes. Les résultats ont permis de créer trois types de pornographe: le jeune explorateur, 
l'âgé «middle man» et le mature polymorphe. Le jeune explorateur est le plus jeune des trois 
types. Il est étudiant et une histoire criminelle quasi inexistante. L'âgé «middle man» est comparé 
à l'homme «moyen»: il est le plus âgé des trois groupes d'individus; ce deuxième profil 
exploratoire se subdivise en deux sous-types: le «middle man» solitaire et le «middle man» 
organisé. Enfin, le mature polymorphe se distingue des deux autres types: une histoire criminelle 
abondante et des antécédents sexuels plus nombreux. Ces types seront présentés à l'aide 
d'exemples tirés de vrais dossiers d'enquête. 

 
1  ©  La version définitive de cet exposé sera publiée in: CIMICHELLA Sandro, KUHN André, 

NIGGLI Marcel (Eds.), Neue Technologie und Kriminalität: Neue Kriminologie? Nouvelles 
technologies et criminalité: nouvelle criminologie? Zürich / Chur, Verlag Rüegger, à 
paraître en novembre 2006. 
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Pour cette présentation, j’ai pensé vous présenter le pornographe juvénile un peu 
comme un individu qui entre à la gare. Là où l’ensemble de la population ne va pas 
ou pire s’en éloigne, cet individu aime les lieux et s’y attarde. Certaines études 
suggèrent que pour certains d’entre eux, ils y sont arrivés par le train de l’agression 
sexuelle ou encore pour le prendre. Il est étonnant de constater, à la lumière de la 
présente étude, qu’un grand nombre de pornographes sont à la gare mais on ignore 
d’où ils viennent et où ils vont. Peut-être même que certains décideront de rester 
sur les lieux, sans s’engager vers d’autres actions. Le fait de voir passer les trains, 
diront certains, leur serait suffisant. À cet égard, la gare demeure un endroit de 
prédilection pour observer et agir sur les grands et les petits voyageurs. C’est donc 
à une photographie de la gare que je vous convie… 
 
L’arrivée d’Internet a changé certains aspects de la criminalité et ce, à la grandeur 
de la planète. Depuis la montée fulgurante en popularité du Web en 1994, Internet 
est maintenant utilisé, entre autre, pour consommer, échanger et collectionner de la 
pornographie juvénile. Bien que ce crime existât auparavant, Internet a facilité les 
différents paramètres de ces infractions (Berberi et al., 2003). C’est d’ailleurs ce 
que beaucoup d’études ont tenté d’expliquer. Dans le cadre de cette étude, la 
définition du code criminel canadien sera utilisée. Cette étude vise deux objectifs. 
D’une part, il s’agit d’effectuer une mise à jour des connaissances grâce aux plus 
récentes études sur la pornographie juvénile. D’autre part, effectuer une analyse 
portant sur les différents profils des personnes mises en cause dans au moins un 
événement de pornographie juvénile au Québec. C’est évidemment sur cette 
dernière partie que nous allons mettre l’emphase puisque que le temps nous est 
malheureusement limité. 
 
Dans le cadre de cet article, le terme «pornographe » est utilisé pour désigner un 
individu qui consomme de la pornographie (que ce soit de la pornographie adulte 
ou juvénile). Bien que le phénomène de la pornographie juvénile sur Internet soit 
relativement nouveau, plusieurs recherches se sont intéressées aux caractéristiques 
des pornographes juvéniles. Toutefois, l’emphase sera davantage mise sur la 
carrière criminelle des individus à cause de la nature des données de cette étude. 
Suite à la lecture de plusieurs recherches portant sur la pornographie juvénile, on 
observe une confusion sémantique importante. Il semble que dans certaines études, 
la distinction entre le consommateur de pornographie juvénile (ou pornographe 
juvénile), l’agresseur sexuel d’enfants et le pédophile soit diffuse et certainement 
non mutuellement exclusive. Dans certains cas, c’est la définition du Larousse 
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(2004) qui s’applique alors que dans d’autres cas, on préfère utiliser les notions du 
DSM IV.  
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C’est ainsi qu’il a été nécessaire de mettre en lumière la confusion qui apparaît 
dans la littérature quant à l’utilisation des termes tels que pornographe juvénile, 
pédophilie et agresseur sexuel d’enfants. Cette éventuelle distinction qui devrait 
être effectuée par les chercheurs permettra sans doute de mieux comprendre le 
possible lien qui lie la consommation de pornographie juvénile et l’agression 
sexuelle. Cette confusion est probablement attribuable au fait que la littérature sur 
le sujet se distingue par l’utilisation de deux types d’échantillon. D’une part, des 
chercheurs qui étudient les agresseurs sexuels ont tenté de voir le rôle que jouait la 
pornographie juvénile dans leur déviance. Ceux-ci ont eu la possibilité de faire 
différents types en fonctions des variables psychosociales chez ces individus. 
D’autre part, d’autres chercheurs ont étudié les personnes arrêtées pour 
pornographie juvénile en lien avec l’agression sexuelle d’enfant. Or, comme la 
présente étude, ces recherches utilisent des échantillons de personnes qui ont un 
intérêt pour la pornographie juvénile.  Ils ont parfois des antécédents à caractère 
sexuel mais la nature des données ne permet pas de savoir dans quel processus 
cognitif ou émotionnel cette consommation s’inscrit. Dans la présente étude, il a été 
remarqué que la pornographie juvénile s'accompagnait, dans certains cas, 
d'agression sexuelle. Par contre, trop peu d’informations sur le nombre réel de 
crimes sexuels était disponible. Aussi, comme Eke et Seto (2003) l’ont souligné, il 
aurait été intéressant de pouvoir explorer les différentes variables psychosociales 
des sujets arrêtés.  À cet égard, on ne saurait distinguer clairement, dans une 
perspective longitudinale, les éléments à considérer quand vient le temps d’établir 
si la pornographie juvénile fut antécédente, subséquente ou même instrumentale 
dans les dossiers comportant des abus sexuels. 
 

2. La collection et le pornographe 
 
Les chercheurs ont tenté non seulement de s’intéresser à la composition des 
collections, mais aussi au rôle qu’elles jouent à la fois dans l’univers fantasmatique 
des amateurs et de la place qu’elle prend dans l’occupation du temps de ceux-ci. De 
façon générale, le terme collection signifie «réunion d'objets choisis pour leur 
beauté, leur rareté, leur caractère curieux, leur valeur documentaire ou leur prix» 
(Le Petit Larousse, 2004). En ce sens, Belk (1995) révèle que dans l’acte de 
collectionner, l’individu démontre son sentiment d’attachement à l’objet qui 
l’intéresse. Le processus entourant le fait de sélectionner, d’acquérir et de choisir 
fait partie intégrante de la passion du collectionneur. Muensterberger (1994) 
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affirme, de son côté, que l’aspect central de la collection réside dans la constante 
acquisition de l’objet prisé par l’individu. Cette acquisition captive d’ailleurs le 
collectionneur. Un des aspects les plus importants dans le fait de collectionner est 
l’effort que l’individu doit faire pour surmonter les obstacles qui le séparent de 
l’acquisition d’un nouvel item de sa collection ou de la difficulté à l’acquérir 
(Taylor et Quayle, 2003). Bien que les collectionneurs se distinguent les uns des 
autres de par les objets qu’ils choisissent de collectionner, ces individus ont 
quelques points en commun. D’abord, l’objet de leur collection doit être accessible 
et les articles qui la composent doivent être classés et rangés. Ensuite, la collection 
peut être de nature publique ou privée. L’individu consacre beaucoup de temps et 
d’argent à collectionner et cela lui procure du plaisir (ECPAT, 2002).     
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Selon l'étude de Lanning (1992), la collection aurait quatre utilités pour ces 
individus. La première utilité de la collection est la gratification sexuelle. 
L'utilisation de ce matériel permet aux individus d'alimenter leurs fantasmes avant 
ou durant la masturbation ou l'agression sexuelle. Ce matériel est utilisé comme 
prélude à l'agression sexuelle commise sur un enfant. Toutefois, cette première 
utilité ne fait pas l'unanimité. Quayle et al. (2000) semblent plutôt en désaccord 
avec cette prémisse qui soutient que la collection sert de gratification sexuelle. Ces 
derniers croient plutôt que, dans le contexte d'Internet, ces individus qui 
collectionnent la pornographie juvénile n'utilisent pas leur matériel comme un 
prélude à l'agression sexuelle d'un enfant. Bien souvent, selon Quayle et al.(2000) 
ces collectionneurs ne font que visionner et se partager leur matériel sans qu'il y ait 
agression sexuelle.  La deuxième utilité de la collection de pornographie juvénile 
sert à réduire les inhibitions des enfants. Dans certains cas, le collectionneur expose 
la victime à du matériel présentant des enfants qui semblent apprécier leur 
participation à une activité sexuelle. C'est ainsi que la victime apprend, malgré elle, 
à considérer ce type de comportement sexuel comme étant «normal». La réduction 
des inhibitions des enfants entraînerait chez certains une augmentation de la 
curiosité sexuelle. Ce phénomène fait parti d’un phénomène connu sous le nom de 
mise en condition ou encore « grooming » (Berson et Tampa, 2003, Krone, 2004). 
Troisièmement, la collection peut être utilisée pour faire du chantage. Par exemple, 
un agresseur va tenter de faire croire à l'enfant qu'il est en partie responsable de 
l'agression dont il est (ou sera) victime. Ce chantage empêche ainsi l'enfant de 
divulguer l'agression sexuelle.  La collection sert aussi de moyen d'échange. Cette 
quatrième utilité de la collection permet aux amateurs de pornographie juvénile 
d'échanger et de transiger du matériel avec d'autres collectionneurs. Ainsi, ils 
vendent ou échangent du matériel pornographique juvénile de leur collection privée 
contre des exemplaires de revues commerciales ou encore contre d’autres 
collections privées. Les différentes recherches qui ont porté sur l'acquisition de 
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matériel de pornographie juvénile ainsi que sur la création de collections, 
permettent de constater les avantages que la collection représente pour les amateurs 
de pornographie juvénile en terme de monnaie d’échange. 
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3 Données et méthodologie  
 
Cette étude se base sur l’analyse des données policières de tous les individus mis en 
accusation pour pornographie juvénile entre 1998 et 2004 au Québec. Ainsi, les 
informations sur 170 rapports d’événements ont été colligées dans une banque de 
données. Essentiellement, les informations comprennent un sommaire des éléments 
entourant l’infraction constatée. Il peut arriver dans certains cas qu’un policier 
arrivant sur les lieux constate un autre type de crime: par exemple, un individu peut 
être arrêté pour possession de stupéfiants; cependant, lors de la perquisition, les 
enquêteurs trouvent du matériel pornographique juvénile. Ces informations ont 
aussi été retenues puisqu’elles en disent beaucoup sur les circonstances de 
l’événement.  L’accent a été mis sur les suspects de ce type de crimes, il a été 
choisi de ne retenir que les dossiers ayant atteint la phase de mise en accusation. Ce 
choix amène des avantages et des désavantages. Le fait de choisir seulement ces 
dossiers nous assure d’avoir un suspect avec toutes les informations y étant 
rattachées: âge, ville, occupation, etc. Il démontre aussi que toutes les difficultés 
reliées aux enquêtes sur Internet ont été surmontées : utilisation de serveurs proxy, 
camouflage d’adresse IP, cryptage, etc. D’un autre côté, un bon nombre de dossiers 
qui aurait pu être intéressants ont été exclus.   
 
Notons que les événements survenus ont aussi la particularité de se situer dans un 
contexte d’intervention policière. Comme il a été mentionné précédemment, il peut 
arriver qu’un policier, suite à une plainte d’agression sexuelle, se retrouve chez le 
suspect. Il est possible selon la nature de l’enquête que l’ordinateur soit fouillé et 
qu’on y découvre de la pornographie juvénile. L’inverse est aussi vrai. En effet, il 
peut arriver qu’un individu, après avoir envoyé, à son insu, des fichiers de 
pornographie juvénile à un policier, par exemple, soit arrêté suite à la découverte 
d’images compromettantes qui permettent de porter des accusations d’agression 
sexuelle contre lui. Une analyse de ces événements est présentée dans la partie 
analyse.  
 
Par la suite, ces 170 événements ont été analysés et toutes les informations sur les 
suspects impliqués ont été transposées dans une deuxième banque. Ces individus 
ont fait l’objet d’une recherche sur leur histoire criminelle dans le dessein de 
compléter le portrait des sujets étudiés. À ce chapitre, on définit les antécédents 
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comme le fait d’avoir été reconnu coupable, avant l'événement de pornographie 
juvénile, dans au moins un chef d’accusation. L’échantillon ainsi créé comporte 
199 sujets. 
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Afin d’obtenir des profils d’individus, une analyse taxinomique a été effectuée en 
incluant les différentes variables sociodémographiques et les variables relatives à la 
carrière criminelle. Cette méthode exploratoire visait deux objectifs: obtenir des 
profils descriptifs des personnes arrêtées afin de discriminer l’ensemble des 
personnes arrêtées avec des critères descriptifs. De plus, elle visait à proposer une 
intervention différentielle aux enquêteurs en fonction des types créés. Les variables 
qui ont été utilisées sont : l’âge au moment de l’infraction, le nombre de chefs 
d’accusations dont il a été reconnu coupable en matière d’agression sexuelle, le 
nombre de chefs d’accusations total dont il a été reconnu coupable, si l’individu a 
été impliqué dans un événement où pornographie juvénile et agression sexuelle ont 
été constaté (oui ou non) et le fait d’être étudiant (oui ou non). 
 
Notons aussi que les trois types créés ont été validés par les enquêteurs de la Sûreté 
du Québec Les types construits par nos analyses correspondent tant à une 
composition théorique que celle perçus par les enquêteurs dans le cadre de leurs 
fonctions. En terminant, trois rencontres semi-directives communes sous forme de 
groupe focus afin d'avoir une perspective policière ont été organisées. Au cours de 
ces séances, six enquêteurs spécialisés en cyber-surveillance de la Sûreté du 
Québec ont été rencontrés. Ces discussions ont permis d'élaborer un certain nombre 
d'histoires de cas pour chacun des types de l'étude. Les commentaires des 
enquêteurs ont aussi facilité la compréhension des résultats empiriques de l'étude. 
 

4. Résultats 
 
L'échantillon de 199 sujets est composé d'une majorité d'hommes (96,5%) et de 
sept femmes (3,5%). Un examen des différents dossiers a révélé qu'il y avait 
seulement un dossier où une femme était la seule personne impliquée dans 
l'événement. Les autres femmes étaient impliquées conjointement avec un ou 
plusieurs hommes. Or, les femmes ont été exclues de l'étude pour deux raisons: 
d'abord par souci d'uniformité et de simplicité pour les étapes de classification 
ultérieures des données, mais aussi parce que le phénomène de la pornographie 
juvénile chez les femmes apparaît comme un phénomène distinct qui dépasse les 
limites de cette recherche.  
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L’âge moyen des sujets de l’échantillon est de 35 ans. Comme l’avait souligné Roy 
(2004), les résultats  montrent une bonne représentation chez les jeunes, soit 38,2 % 
des sujets ayant moins de 29 ans.  On observe que l’échantillon québécois se 
distingue d’un échantillon équivalent américain. Ainsi, Wolak et Al (2005) ont 
observé que le groupe des moins de 18 ans était de 3%, celui des 18-25 ans de 11%, 
celui des 26-39 ans de 41% et celui des 40 ans et plus de 45%.  On remarque que 
les prévenus québécois sont, somme toute, plus jeunes que les américains.  On peut 
donc se demander si la sexualisation précoce des québécois et l’informatisation 
élevée des foyers québécois peuvent expliquer une partie de ces différences 
(Environics Research Group, 2001 et CEFRIO, 2002).  
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Pour ce qui est de l’origine ethnique des individus de l'étude, la très grande 
majorité des sujets sont blancs (94,5%).  Ce résultat est congruent avec d’autres 
études (Wolak et Al, 2005).  La langue d’usage prédominante est le français 
(181/199 soit 91%) viennent ensuite l’anglais dans 8,5% des cas et pour un 
individu la catégorie autre a été répertoriée.  
 
Pour ce qui est de l’emploi du temps, on observe que 20% des sujets étaient sans 
emploi alors que 60,6 % avaient un emploi et 20 % étaient aux études. Ces données 
abondent dans le même sens que les résultats des études de Wolak et Al (2005) et 
Roy (2004). Notons toutefois que les groupes plus importants sont les étudiants 
(20%) et les sans emplois (16,8%). Ces deux occupations ont la particularité 
d’offrir beaucoup de temps libre pour surfer. 
 
Par ailleurs, l’analyse a révélé que les crimes observés simultanément que 
l’événement de pornographie juvénile sont nombreux et méritent une attention 
particulière. D’abord, les crimes les plus fréquemment constatés sont d’ordre 
sexuel (29). En ce sens, les crimes d’autres infractions criminelles (autre 
qu’agression sexuelle) et d’agressions sexuelles sont respectivement au nombre de 
12 et 11 événements, ce qui représente les infractions les plus importantes, tandis 
que les crimes d’action indécentes et d’actes contraire aux bonnes mœurs suivent 
avec chacun deux événements alors que les crimes de leurre (1) et d’agression 
sexuelle grave (1) sont les moins importants. Ensuite, on observe 16 événements 
avec présence de stupéfiants.  Pour ce qui est des autres crimes recensés, ceux-ci se 
répartissent uniformément en trois groupes, soit les menaces (4), le proxénétisme 
(5) et la fraude (5). Le harcèlement criminel est noté dans trois (3) dossiers, 
comparativement aux crimes recel, proxénétisme et proférer des menaces qui ne 
sont constatés que dans seulement un (1) rapport d’événement chacun. Comme on 
peut le constater, il est important de souligner que même si les techniques 
d’enquête des policiers sur Internet se sont grandement améliorées, il n’en demeure 
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pas moins que la découverte de certains crimes est le fruit du hasard. Dans une 
perspective d’intervention policière, ces observations soulèvent l’idée que la 
pornographie juvénile peut faire découvrir d'autres délits et inversement.  
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Un autre aspect qu’il semblait intéressant de soulever concerne les antécédents 
judiciaires des sujets. Les antécédents de nature sexuelle ont été distingués des 
autres types d'antécédents judiciaires. Étonnamment, près de 65% de l’échantillon 
n’avait au moment de l’arrestation aucun antécédent criminel. Par ailleurs, si 
certains auteurs avaient émis l’hypothèse qu’il y avait un lien entre pornographie 
juvénile et agression sexuelle, l’une des façons de s’approcher de la réponse serait 
sûrement de vérifier si les pornographes juvéniles ont des antécédents de nature 
sexuelle. Or, on remarque que 10,4% des individus ont des antécédents sexuels.  
Notons aussi que 25,4% de l’échantillon avait des antécédents judiciaires non 
sexuels. Au total, c'est 35,4% des sujets, soit près du tiers, qui avaient des 
antécédents judiciaires connus. 
 
C’est à la fois peu et beaucoup. D’une part, seule une minorité des sujets de notre 
étude ont des antécédents de nature sexuelle, ce qui indique que la majorité ne 
passeraient pas à l’acte. Toutefois, la prévalence des antécédents de nature sexuelle 
des sujets est beaucoup plus élevée que celle qui caractériserait la population en 
général; les personnes accusées d’un crime de pornographie juvénile sont donc 
globalement plus à risque que la population en général de commettre des actes de 
violence sexuelle. 
 

5. Analyse: profils exploratoires et histoire criminelle 
 
Les techniques d’analyses taxinomiques semblaient toutes indiquées pour créer des 
types de pornographes juvéniles. Plusieurs travaux sur les délinquants sexuels ont 
utilisé des techniques similaires (Proulx et al., 1999; Beauregard, 1999). Ainsi, 
seulement les variables statistiquement significatives ont été utilisées afin d’obtenir 
des groupes distincts. Le tableau 1 présente les résultats des analyses.  
 
De manière générale, trois types se dégagent de l’analyse. Pour les fins de la 
discussion, ils ont été nommés: le type 1 l’explorateur, le type 2 le pervers et le 
type 3 le polymorphe2. Le troisième type se distingue par un faible nombre de 
sujets. Bien qu’il soit généralement admis que de petits sous-groupes soient peu 

 
2  Les noms des types ont été trouvés en combinant a) l’âge moyen du groupe et b) les 

impressions des enquêteurs et l’analyse des dossiers d’enquête. 
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souhaitables, ce dernier a été conservé en raison de sa grande pertinence. Deux 
raisons expliquent la décision de maintenir ce groupe. D’abord, dans le contexte 
d’intervention policière dans lequel s’inscrit cette étude, les individus du troisième 
type sont responsables d’un grand nombre de délits. De plus, si une intervention 
différentielle devait être effectuée par les policiers, le type 3 devrait mériter une 
attention particulière.  
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Les trois types créés aux fins de l'étude seront présentés succinctement en prenant 
soin de décrire les résultats des analyses statistiques grâce au tableau 1, mais 
également en les illustrant à l'aide d'histoires de cas tel que décrites par les 
enquêteurs et validées par les dossiers d’enquête.  

Tableau 1 : Analyse taxinomique des sujets de l'étude (n=192) 
 
 Type 1 : 

l’explorateur
Type 2 :

le 
pervers 

Type 3 : 
le 

polymorphe 

F Sig 

Nombre 105 79 8   

Âge au moment de l'infraction (moyenne) 24,10 49,22 42,88 233,0 0,00
Nombre d’antécédents d’agression sexuelle 
(moyenne) 

0,10 0,19 3,0 47,0 0,00

Nombre total d’antécédents (moyenne) 1,02 1,37 17,88 123,2 0,00
Antécédent d’agression sexuelle ou de 
pornographie juvénile (0=non, 1= oui) 

0,09 0,14 0,50 6,2 0,00

Occupation: étudiant (0=non, 1=oui) 
 

0,30 0,00 0,00 17,9 0,00
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331 

                                                

Le type 1: l’explorateur 
 
Les résultats de l’analyse démontrent que le premier groupe est un groupe 
important dont les sujets sont relativement jeunes (moyenne 24,1 ans). Le 
pornographe explorateur se distingue par une histoire délinquante peu abondante 
(0,10 chef d’agression sexuelle et une moyenne d'un chef d’accusation antérieur). 
Dans de rares cas, on a noté un sujet de ce groupe impliqué dans un événement 
agression sexuelle / pornographie juvénile. Notons aussi que tous les étudiants de 
l’échantillon se retrouvent dans ce type. Afin d’illustrer un peu les résultats, 
reprenons l’histoire de Ludovic3. 

 
3  Les noms et les circonstances ont été légèrement modifiés par souci de confidentialité. 
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(…) Suite à l’arrestation, Ludovic, 20 ans, sans aucun antécédent 
criminel, explique qu’il voulait juste voir «ce que c’était ».  
L’enquête plus approfondie du disque dur saisi démontrera que le 
suspect avait 10,000 fichiers photos et audiovisuels de pornographie 
juvénile. Il utilisait un file-serve pour amasser des contenus de 
pornographie juvénile. 

 
Le pornographe explorateur semble être l'un des types les plus orientés vers la 
collection à grande échelle. Ainsi, avec Internet, les utilisateurs ont maintenant un 
arsenal de moyens techniques pour amasser des quantités considérables de 
contenus. Qui plus est, il est possible d'amasser une collection simplement en 
laissant opérer un logiciel qui s'occupera de gérer les échanges. C'est ce qu'on 
appelle un F-serve (ou fileserver, serveur de fichiers) et qui agit sensiblement de la 
même façon qu'un serveur FTP4.  
 

Le type 2: le pervers 
 
Le deuxième type est un groupe beaucoup plus âgé avec une moyenne d'âge de 
49,2 ans. Il a plus d’antécédents sexuels que le premier type, mais beaucoup moins 
que le troisième. Encore une fois, il a une plus grande histoire criminelle que le 
premier, mais beaucoup moins abondante que le troisième type. On remarque que 
le pervers pourrait être comparé un peu à l’homme « ordinaire ». Les enquêteurs 
ont remarqué une particularité pour ce groupe. Bien que les données ne puissent le 
démontrer empiriquement, on distingue un continuum dans le niveau d’implication 
dans les communautés virtuelles. Ainsi, on peut distinguer deux sous-types à la 
lumière des observations des policiers. Le pervers solitaire possède la particularité 
d’œuvrer seul. C’est celui qui s’est procuré du matériel sur des sites commerciaux 
ou encore, il a répondu spontanément à une offre de contenu sur Internet. Ce 
dernier n’hésite pas à donner sa carte de crédit et ses informations personnelles. 
Contrairement à l’explorateur que l’on présume avoir moins de ressources 
financières, il peut se payer ce type de contenu. Martin en est un bon exemple:  

 
Les suspects Martin et Richard sont entrés en relation par 
l’entremise de leur service de messagerie électronique.  Les deux 
suspects ont discuté des différents types de vidéos présentant de la 

 
4  FTP: File transfer protocol. Essentiellement, un serveur FTP est un programme destiné à 

effectuer la gestion de fichiers (téléchargement et téléversement).  
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pornographie juvénile et des systèmes d’exploitation permettant leur 
fonctionnement.  Quelques semaines plus tard, Richard a effectué 
une commande de vidéos présentant de la pornographie juvénile et 
a transféré, par argent électronique, 320 $ à Martin.  Dans sa 
déclaration aux policiers, Richard affirme: « Je voulais avoir ça 
pour ma curiosité personnelle, mais je peux dire aussi que ça 
m’excite car lorsque je vois ce genre de vidéo …  je joue avec mon 
corps».   
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De l’autre côté, il y a le pornographe pervers organisé. Ce dernier se caractérise 
par une forte présence virtuelle. Il bénéficie entre autres des conseils et des 
techniques suggérés par les autres membres des communautés virtuelles. Plus 
important encore, il est impliqué dans les échanges de contenu entre membres. 
C’est de cette façon qu’il obtient de la pornographie juvénile. C'est le cas de 
Stéphane 39 ans: 
 

Le suspect, Stéphane, est un administrateur du babillard électronique «les 
pornographes masqués». Ces babillards servent de lieu de rencontre pour 
consulter du matériel de pornographie juvénile.  Lorsqu'un membre du 
groupe les pornographes masqués a été arrêté, la police a retrouvé de la 
pornographie juvénile sur son ordinateur et un répertoire contenant plus 
d'une cinquantaine de courriels de différents membres du groupe.  C'est à 
l'aide de ces courriels que les policiers ont pu retracer Stéphane.  Les 
policiers ont découvert des courriels entre Stéphane et d'autres membres du 
groupe.  Les pornographes juvéniles composant ce réseau sont reconnus 
pour utiliser des programmes informatiques très sophistiqués afin d'opérer 
efficacement dans l'envoi de photographies présentant de la pornographie 
juvénile.  Le groupe est donc réputé pour faire de la production et de la 
distribution de pornographie juvénile au niveau national et international.  Le 
rôle de Stéphane est de poster du nouveau matériel et du matériel trouvé sur 
Internet pour le redistribuer aux autres membres. 

 
On peut donc constater que les deux exemples bien qu’appartenant au même type, 
sont très différents en ce qui concerne les niveaux d’implication dans les 
communautés virtuelles. Par ailleurs, il est très difficile d'établir, comme dans le 
cas de Stéphane, s’il y a eu agression sexuelle de la part du pornographe. C'est 
d'ailleurs une très grande source de frustration pour les enquêteurs. Comme le 
souligne un de ceux-ci, il est moins fréquent d'établir clairement et uniquement sur 
les bases de la preuve informatique s’il y a eu abus ou pas et si l'individu est 
membre d'un vaste groupe ou pas. L'histoire de Stéphane serait plus près du portrait 
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de pornographe juvénile que Taylor (1999) nous dépeint. Selon les enquêteurs, il y 
a lieu de noter que tous ne font pas partie de réseaux aussi évolués et aussi 
organisés. 
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Le type 3: le polymorphe 
 
Le troisième groupe, composé d'un petit nombre de sujets (n=8), se distingue 
nettement des autres types. Le groupe a en moyenne 42,8 ans. L’histoire criminelle 
des sujets se distingue par une moyenne de trois chefs antérieurs d’accusations 
d'agression sexuelle et plus de 17 chefs d’accusations antécédents. En outre, c’est le 
groupe où l'on retrouve le plus d’incidents d’agression sexuelle / pornographie 
juvénile (0.50). Ces individus constituent un groupe important pour les autorités 
policières dans la mesure où il représente une menace plus grande à faire de jeunes 
victimes. À cet égard, l’accent devrait être mis à ce chapitre.  
   

Chris, 41 ans s’est fait arrêter pour attouchements sexuels auprès 
de la fille de sa nouvelle conjointe. Lors de l’arrestation, les 
policiers ont saisi tout le matériel informatique: des disques durs, 
des CD-ROM, des disquettes remplies de pornographie juvénile.  
Après avoir analysé des différentes images, les policiers ont 
découvert du contenu inédit qui semblait avoir été pris avec la 
même caméra numérique que Chris utilisait pour faire des photos de 
famille.  Ce n’est pas la première fois qu’il a des démêlés avec la 
justice : il avait reçu plusieurs sentences antérieures concernant des 
délits de fraude, de supposition de personne, de grossière indécence 
et de bris de probation. Il affirme que c’est la jeune fille qui a 
inventé toute l’histoire même si des photos d’elle, nue, se trouvent 
sur son ordinateur. Aussi, les enquêteurs après une enquête de faits, 
ont pu établir qu’on a retrouvé dans les fichiers de Chris une photo 
d’une jeune voisine de sept ans à qui il affirme avoir donné des 
«cours d’Internet». 

 
Bien que peu nombreux, les individus de ce groupe sont responsables d’un grand 
nombre de crimes. Il importe donc de pouvoir les détecter et d'approfondir nos 
connaissances sur ce groupe. En effet, les enquêteurs affirment que ce type de 
suspect est plutôt rare, mais qu'il est le plus important dans la mesure où plusieurs 
victimes sont impliquées dans ce genre de dossier. Malheureusement, comme il a 
été mentionné précédemment, la faiblesse des banques de données policières est 
évidente et certaines données, qui étaient manquantes au moment de l'étude, 
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auraient pu nous éclairer davantage sur ce dernier type. Pour ces sujets, il semble 
que la pornographie juvénile ne soit pas un mode préférentiel de criminalité, mais 
fait plutôt partie d'un style de vie criminelle. Ce style combinant du même coup 
l'agression sexuelle et plusieurs autres types de crime. De plus, il s'agit de cas 
médiatisés qui incitent d’autres victimes à se manifester. 
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6. Discussion 
 

• L’utilisation de données policières comporte certains risques. Ainsi, il 
apparaît évident qu’un biais de sélection, inhérent au travail policier, est 
présent. La plupart des sujets arrêtés sont probablement les moins habiles 
dans l’utilisation des nouvelles technologies ou encore tout simplement 
moins chanceux que l’ensemble des délinquants sur Internet.  

 
• Ainsi, notre étude porte sur les pornographes arrêtés. Il est impossible de 

généraliser nos résultats à l’ensemble de la population des pornographes 
juvénile. Il est encore moins possible de poser un diagnostique clinique sur 
l’ampleur et la nature de la pédophilie présente chez les individus étudiés. 
Toutefois, elle apporte des lumières sur les amateurs de pornographie 
juvénile québécois. 

 
• Il est toutefois, très difficile à ce moment-ci et dans un contexte policier de 

distinguer l’amateur de pornographie juvénile du pédophile. 
 

• Les prochaines recherches devraient alors faire le pont entre nos « clients » 
qu’on observe dans la gare et les clients des professionnels du domaine 
clinique qui connaissent leurs clients qui « prennent le train » de l’agression 
sexuelle. De plus, je pense qu’on ne verra que dans quelques années, 
l’impact de l’exposition, dès le bas âge, à la pornographie ainsi que la 
disponibilité des contenus problématiques sur Internet. 
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